


Lutter contre la pauvreté avec passion et
professionnalisme pour obtenir des résultats
durables.
Aider les populations à se prendre en charge
et à maîtriser leur environnement via la
fourniture de ressources, la transmission de
connaissances, le renforcement des capacités
et la mise en place de partenariats dans les
secteurs public et privé.
Exceller en tant qu'institution capable d'attirer,
de motiver et de développer un personnel
dévoué, aux compétences exceptionnelles, qui
soit à l'écoute et capable d'apprendre.

Travail en partenariat selon une approche
participative permettant l’appropriation des
projets par les pays, engagement à obtenir des
résultats de qualité, souci d'intégrité financière
et de coût-efficacité, motivation et innovation.

Honnêteté personnelle, intégrité, volonté de
travailler en équipe, dans un esprit ouvert et
un climat de confiance qui renforce la
puissance d'agir de chacun, respecte les
différences, encourage la prise de risque et de
responsabilité et favorise l'épanouissement
professionnel et familial.
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Nos Valeurs
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Avec ce premier numéro de la Lettre d’information de la Banque
mondiale au Maroc, nous inaugurons une nouvelle dimension de notre
mission dans le pays, celle de faire savoir l'étendue de la coopération et la
profondeur du partenariat qui existe entre le Maroc et la Banque mondiale.

Le Groupe de la Banque mondiale est présent au Maroc à travers le
bureau de la Banque mondiale et celui de la Société Financière
Internationale, qui ont leur siège à Rabat. Tout au long de quatre décennies
de dialogue et d'étroite collaboration, le Maroc et la Banque mondiale ont
établi un lien fondamental qui ne cesse de se renforcer pour le
développement économique et social. Nous avons, en tant que partenaires,
appris les uns des autres, et notre relation, en mûrissant, nous a permis
d'aller vers de plus en plus d'excellence. Nos réalisations communes
témoignent de cette relation forte, mais elles ne sont pas forcément connues
du public, de celles et de ceux à qui ces efforts sont adressés et qui en
bénéficient.

Par ailleurs, la Banque mondiale, dans toutes les régions du monde, ne
cesse de déployer des efforts soutenus pour faciliter à un large public l'accès
à l'information. Dans ce sens, nous réalisons qu'un déficit reste à combler
en termes d'information sur notre programme et nos activités au Maroc,
que nous tenterons de résorber en partie à travers cette Lettre.

Nawafid-Nouvelles de la Banque mondiale, que nous publierons tous les
trois mois, aura pour objectif de donner à ses lecteurs la mesure de
l'ambition du Maroc et de la Banque mondiale, à travers leurs projets
communs. Nous accueillerons ainsi des contributions de nos collègues et
experts basés à Rabat, Washington ou en tout autre lieu où les activités de
la Banque mondiale peuvent être d'intérêt pour le Maroc. Nous ouvrirons
également ces pages à nos partenaires marocains ou internationaux pour
contribuer à en faire un espace de dialogue et d'échange de vues.

Par ailleurs, la Lettre contiendra des rubriques d'ordre général qui
permettront à chacun d'avoir une vue plus complète des engagements et de
la mission de la Banque mondiale au Maroc. Enfin, et toujours avec ce souci
d'aller plus vers vous, le Bureau de la Banque mondiale au Maroc
inaugurera, dans les tout prochains mois, des pôles d'information à travers
le pays, afin de rendre les publications de la Banque mondiale et
l'information sur ses programmes et missions plus accessibles.

En vous exhortant à nous faire parvenir vos commentaires et suggestions
concernant Nawafid-Nouvelles de la Banque mondiale au Maroc, nos
collègues et moi-même vous en souhaitons bonne lecture.
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SAVEZ-VOUS QUE ?

La Banque mondiale est la
première source extérieure
de financement de l’éduca-
tion dans le monde.

Visitez ce site web pour en
savoir plus :
http://www.worldbank.org/
tenthings/

Créé en 1945, le Groupe de la
Banque mondiale est l'une des
principales sources d'aide au
développement.

Présente dans plus de 100 pays
en développement, la Banque
m o n d i a l e  a p p o r t e  d e s
financements mais aussi des
idées en vue d’aider ces pays à
améliorer leur niveau de vie,
favoriser  leur croissance
économique et éradiquer la
pauvreté.

C'est par l'intermédiaire de ses
représentations à l'étranger que
la Banque met en œuvre ses
programmes-pays, entretient le
dialogue avec les pouvoirs
publics et la société civile afin
de mieux comprendre les
problèmes de développement.

L a  B a n q u e  m o n d i a l e
appartient à plus de 184 Etats-
membres dont les opinions et
les intérêts sont représentés par
un Conseil des gouverneurs et
un Conseil des administrateurs
basé à Washington. Les pays-
membres sont des actionnaires
qui détiennent le pouvoir de
décision ultime au sein de la
Banque mondiale.

BIRD
Créée en 1945, la Banque mondiale pour la Reconstruction
et le Développement fournit des prêts aux pays à revenu
intermédiaire et aux pays pauvres solvables.
 

IDA
Depuis 1960, l’Association Internationale de Développement
consent aux pays les plus pauvres des crédits à taux
extrêmement concessionnels. Juridiquement et
financièrement distinctes, l’IDA et la BIRD partagent le même
personnel, et les projets financés par l’IDA doivent satisfaire
aux mêmes critères que les projets appuyés par la BIRD.

SFI
Depuis 1956, la Société Financière Internationale
s'emploie à promouvoir la croissance des pays en

développement en appuyant le secteur privé. La SFI, en
collaboration avec d'autres investisseurs, finance des
entreprises commerciales par l'octroi de prêts et la prise de
participations. La SFI est aussi présente au Maroc à travers
le Programme de Développement des Entreprises en Afrique
du Nord (NAED), créé en avril 2003. Le NAED a pour objectif
de fournir un appui au développement des petites et
moyennes entreprises (PME) au Maroc, en Algérie et en
Égypte.

MIGA
Fondée en 1988, l’Agence Multilatérale de Garantie des
Investissements contribue à encourager l'investissement
étranger dans les pays en développement en assurant les
investisseurs étrangers contre les pertes occasionnées par
des risques non commerciaux (transfert de devises,
expropriation et conflits armés, par exemple). Elle fournit
également des services d'assistance technique visant à aider
les pays à attirer l'investissement privé et diffuse des
informations sur les possibilités d'investissement dans les
pays en développement.

CIRDI
Créé en 1966, le Centre International pour le Règlement des
Différends Relatifs aux Investissements favorise
l'investissement étranger en facilitant le règlement, par voie
de conciliation et d'arbitrage, des différends entre les
investisseurs étrangers et les États d'accueil.
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La Banque mondiale,
Cinq institutions, un groupe

La lettre d’information trimestrielle du Bureau de la Banque mondiale au Maroc - Mars 2004 - n° 1

Nawafid  Nouvelles de la Banque mondiale au Maroc



Banque mondiale au Maroc

L’EQUIPE DU BUREAU DE LA BANQUE MONDIALE AU MAROC

L’équipe du Bureau se compose actuellement de 17 personnes dont l’expertise et
le savoir-faire facilitent l’accomplissement de plus de 100 missions venant chaque année
du siège de la Banque mondiale. Le Bureau de Rabat apporte depuis cinq années sa
contribution tant au niveau technique et économique que de l’information sur les
activités de la Banque mondiale au Maroc et dans le monde.

M. Ferid Belhaj, chef du Bureau, Mme Jennie Litvack, économiste principale et spécialiste en secteur public,
M. Khalid El Massnaoui, économiste senior, Mme Najat Yamouri, chargée de la société civile, genre et médias,
M. Hassan Lamrani, spécialiste en irrigation, Mme Meryem Benchemsi, spécialiste en gestion financière,
M. Majid Kettani, chargé d’administration, M. Bachir Abdaym, spécialiste en technologie d’information,
Mlle Ghizlane Aqariden, assistante, Mlle Fatiha Bouamoud, assistante principale, Mlle Hafida Sahraoui,
documentaliste, Mme Dalila Bouna, assistante au programme, Mme Laila Moudden,  assistante au programme,
Mme Khadija Sebbata, assistante au programme, M. Mouhsine Ouasfi, agent administratif, M. Mustapha El
Khadri, chauffeur, M. Mohamed El Asnaoui, messager.

L’équipe du bureau de la Banque mondiale à Rabat

Coopération Maroc - Banque mondiale
Le Royaume du Maroc et la
Banque mondiale ont développé
ensemble une étroite coopération
qui s’est consolidée au fil des
années. Depuis l’adhésion du Maroc
à la Banque mondiale en 1958, cette
coopération s’est consolidée par les
différents projets en faveur du
Maroc, par la préparation régulière
d’études économiques et secto-
rielles sur le Maroc, ainsi que par
l’octroi de services d’assistance
technique.

La Banque a entre autres joué un
rôle non négligeable dans l’appui
aux réformes économiques et au
développement du secteur privé
au Maroc.

Au cours des dernières années, les
activités de la Banque au Maroc se
sont élargies, touchant également
le domaine du développement
social à travers des programmes de
protection sociale, d’éducation et
de santé et de mesures pour le
renforcement des services sociaux

et de l’infrastructure de base dans
les zones rurales.

L’ouverture d’un bureau de la
Banque mondiale à Rabat en mai
1998 a marqué une nouvelle étape
dans ses relations avec le Maroc et
a contribué à inscrire clairement la
volonté de l’institution d’accom-
pagner les mutations politiques et
socio-économiques qu’a connues
le pays ces dernières années.

Le Bureau constitue un pont de
liaison, de communication et de
dialogue entre les  ac teurs
marocains de développement,
par tenaires de la Banque :
gouvernement, société civile et
secteur privé et le noyau de
l’institution à Washington.

La stratégie de coopération de la
Banque mondiale a pour objectif
d’aider le Maroc à relever les défis
majeurs du développement, tout
en mettant l’accent sur des actions
ayant pour but la réduction de la
pauvreté, des disparités et de

l’exclusion sociales. Le programme
de la Banque conclu avec le
gouvernement vise les points
suivants :
● La promotion du développe-
ment humain et des politiques
de l’inclusion dans « l’autre
Maroc » en mettant l’accent sur la
généralisation de l’éducation de
base, sur les prestations des services
de santé et de l’infrastructure ainsi
que sur l’égalité des genres.
L’assistance sera portée aussi sur le
développement rural et plus
particulièrement dans les zones
non irriguées.
●  La valorisation des conditions
du développement économique
et du développement du secteur
privé : l’attention sera portée sur
l’établissement d’un consensus
autour d’un cadre de travail. Ce
dernier sera axé sur le dévelop-
pement, le soutien aux PME et sur
le secteur des services (notamment
les activités liées aux technologies
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« En tant que communauté de développement, nous pouvons aider les pays à
travers les financements ; mais, encore plus, à travers le savoir, l’expertise et les
leçons retenues sur les défis et comment y faire face. »

James D. Wolfensohn

Sa Majesté le Roi Mohammed VI
et M. James D. Wolfensohn,
Président du Groupe de la Banque mondiale
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de l ’ information) qui  sont
connexes à la pauvreté urbaine et
au chômage. Les investissements
de la Société financière inter-
nationale (SFI) seront dirigés sur
les grands projets qui requièrent
la mobilisation de grands moyens
financiers ainsi que sur les PME.
● La réduction de la vulnéra-
bilité des pauvres : les filets de
protection sociale auront une
place prioritaire dans l’agenda,
étant donné que dans ce domaine
le Maroc accuse un certain retard
par rapport à d’autres pays.
● L’amélioration de la gouver-
nance publique : la gouvernance
comprend un bon nombre de
questions délicates allant de la
décentralisation à la gestion
budgétaire en passant par la
réforme de la fonction publique.
A cet effet, la Banque se penchera
essentiellement sur le renfor-
cement des capacités institu-
tionnelles, mais sera disposée à
soutenir une série de réformes

dans le domaine de l’admini-
stration publique ou dans celui de
la décentralisation/déconcen-
tration.

Ces dernières années, le soutien
de la Banque s’est étendu
progressivement vers les services
de non-prêt, et on s’attend à ce
que cette tendance se maintienne,
couplée aux f inancements
classiques tels que les opérations
d’investissement et d’ajustement.
La prestation des services de
conseil fait partie intégrante du
programme d’assistance de la
Banque mondiale et de son
dialogue avec le Maroc, ce qui
représente une opportunité pour
le par tage de l ’expérience
internationale dans différents
domaines. Récemment, plusieurs
revues et études ont été élaborées
sur le Maroc, elles incluent des
notes de politiques de soutien
direct aux réformes telles que
l’éducation, l ’utilisation des
re ce t te s  d é co u l a n t  d e  l a

privatisation, la création des fonds
sociaux et les stratégies de
développement. Il y a eu aussi un
bon nombre d’études en relation
avec le développement rural, le
secteur financier, le marché du
travail, le développement du
secteur privé et les finances
municipales. Actuellement, les
domaines-clefs du soutien incluent
le soutien participatif  à la
modernisation du budget, la
stratégie agricole, la décentra-
lisation/déconcentration et la
gestion municipale.
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Projets Banque mondiale en cours au Maroc

Montant du prêt : 2,2 millions de $EU

Date d’approbation : 30 juin 2000

Date de signature : 17 janvier 2001

Date d’entrée en vigueur : 17 avril 2001

Date de clôture : 30 juin 2004

Agence d’exécution : Ministère du Tourisme

Projet de développement durable du tourisme balnéaire (prêt n° 4573)

Projet de gestion des ressources en eau (prêt n° 42890 (prêt n° 42891)

Montant du prêt :  16,7 mill ions de $EU
(3,3 millions de $EU annulés)

Date d’approbation : 26 février 1998

Date de signature : 5 octobre 1998

Date d’entrée en vigueur : 5 janvier 1999

Date de clôture : 31 décembre 2004

Agences d’exécution : Ministère des Travaux
publics, Ministère de l’Agriculture, Ministère de
la Santé publique

Description du projet
L’objectif du projet est d’évaluer le cadre institutionnel et les procédures
contractuelles pour gérer des partenariats publics-privés les mieux
adaptés à l’aménagement intégré et durable de sites balnéaires dans
le contexte marocain. Ce projet va : a) fournir l’assistance technique
pour la préparation de plans d’aménagement ; b) proposer les
mécanismes de financements essentiels pour attirer les promoteurs ;
et c) renforcer les compétences du ministère du Tourisme pour qu’il
joue un rôle central dans les négociations futures avec les
promoteurs/aménageurs privés.

Description du projet
L’objectif est : a) d’appuyer la préparation et l’exécution d’un
programme de restructuration qui mènerait à une exploitation des
chemins de fer efficace et commerciale ; b) contribuer au financement
du programme de réhabilitation et de modernisation des chemins
de fer consistant essentiellement en : i) la réhabilitation des rails et
des installations de traction électrique sur des sections choisies du
réseau ferroviaire ; ii) l’amélioration des systèmes de signalisation et
de télécommunication ; iii) des investissements dans le matériel
roulant ; iv) des études et services de consultants pour préparer et
exécuter le programme de restructuration ; v) la réforme du système
de retraite des chemins de fer ; et vi) un programme d’acquisition
d’équipement.

Montant du prêt : 85 millions de $EU

Date d’approbation : 19 décembre 1996

Date de signature : 30 avril 1997

Date d’entrée en vigueur : 22 juillet 1997

Date de clôture : 30 novembre 2004

Agence d’exécution : Office national des chemins
de fer (ONCF)

Description du projet
L’objectif du projet est de : a) appuyer l’établissement d’un cadre
institutionnel pour une gestion intégrée des ressources en eau ;
b) appuyer la création de l’Agence de bassin ; c) améliorer la capacité
de la planification et de la gestion des ressources en eau ; d) améliorer
l’efficacité de l’utilisation de l’eau ; e) accroître l’efficacité des
infrastructures hydrauliques existantes ; et f ) introduire des mesures
de lutte contre la pollution de l’eau.

Projet de restructuration ferroviaire et privatisation (prêt n° 4128)

Montant du prêt : 32,6 millions de $EU

Date d’approbation : 31 mai 2001

Date de signature : 12 avril 2002

Date d’entrée en vigueur : 24 juillet 2002

Date de clôture : 30 juin 2006

Agence d’exécution : Division des
aménagements hydro-agricoles, Ministère de
l’Agriculture et du Développement rural

Projet de développement rural intégré centré sur la petite et moyenne hydraulique (prêt n° 4607)

Description du projet
Le but de ce projet est d’améliorer le revenu et la qualité de vie des
communautés rurales dans 15 provinces (axées sur la petite et
moyenne irrigation – PMI) sur une période de 13 ans. La réalisation
de cet objectif se fera principalement par le biais d’investissements
coordonnés, induits par la demande, qui seront la réhabilitation et
l’amélioration de la PMI et des infrastructures communautaires
complémentaires, y compris les pistes rurales, l’alimentation en eau/
assainissement, l’électrification, les installations de santé et
d’enseignement.

Banque mondiale au Maroc
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Montant du prêt : 4,1 millions de $EU

Date d’approbation : 26 septembre 2002

Date de signature :  7 février 2003

Date d’entrée en vigueur : Pas encore en
vigueur

Date de clôture : 30 juin 2006

Agence d’exécution : Ministère de l’Emploi,
de la Formation professionnelle et du
 Développement social, Direction de la Lutte
contre l’analphabétisme

Montant du prêt : 5,3 millions de $EU

Date d’approbation : 15 juin 2000

Date de signature : 30 avril 2001

Date d’entrée en vigueur : 16 juillet 2001

Date de clôture : 30 juin 2004

Agence d’exécution : Ministère de la Justice

Description du projet
Le Projet de réforme juridique et judiciaire vise à : i) développer un
système judiciaire indépendant, compétent et professionnel au Maroc,
basé sur des critères d’éthique de haut niveau pour un règlement
efficace des différends ; ii) faciliter les transactions commerciales ; et
iii) résoudre les éventuels litiges commerciaux. Les composantes
comprennent : 1) l’amélioration du cadre législatif et réglementaire
pour les transactions commerciales et le règlement des litiges, en
préparant les amendements nécessaires aux lois et règlements actuels,
ainsi que l’établissement d’un Code d’arbitrage commercial moderne,
en vue de rationaliser les méthodes et procédures ; 2) le renforcement
de la capacité du système judiciaire à se prononcer sur les litiges en
droit des affaires, à travers l’introduction de techniques modernes et
de moyens automatisés dans tous les tribunaux de commerce pour
une gestion appropriée de tous les dossiers durant la phase
contentieuse ; 3) le renforcement de la capacité des registres de
commerce locaux au sein des tribunaux de commerce à fournir des
informations et un accès facile au public ; 4) la formation des juges et
du personnel administratif des tribunaux, la modernisation du
programme d’études de l’Institut national d’études judiciaires (INEJ)
et l’introduction de cours appropriés et d’instruments de recherche
d’information pour un meilleur système de gestion ; et 5) le
renforcement de la capacité du ministère de la Justice à gérer les
informations judiciaires et réglementaires en vue d’assurer la mise en
œuvre du Projet.

Projet d’amélioration de la formation de base des adultes Alpha Maroc (prêt n° 4679)

Description du projet
Le but principal de ce projet est de réduire le taux d’illettrisme dans
les secteurs les plus pauvres de la population adulte active, en particulier
les femmes et les filles du milieu rural. Les résultats escomptés sont :
a) l’amélioration de la qualité du programme due à la rénovation des
cours et de la formation des formateurs en alphabétisation ; et b) le
renforcement de la gestion du système au moyen d’une approche de
partenariat entre le gouvernement et les prestataires des services.

Montant du prêt : 40 millions de $EU

Date d’approbation : 30 avril 1996

Date de signature : 30 mai 1996

Date d’entrée en vigueur : 30 août 1996

Date de clôture : 30 juin 2005

Agence d’exécution : Régie autonome
intercommunale de distribution d’eau et
d’électricité de Fès (RADEEF)

Deuxième projet d’assainissement et de réutilisation des eaux (prêt n° 4010)

Description du projet
Les objectifs de développement du projet visent à : a) protéger
l’environnement et améliorer l’hygiène et la salubrité publiques ;
b) préserver les ressources en eau au moyen de la collecte, du
traitement et de l’évacuation appropriés des eaux usées ; et c) renforcer
les capacités institutionnelles de la RADEEF et le recouvrement des
coûts dans le sous-secteur de l’assainissement.

Projet de développement juridique et judiciaire (prêt n° 4563)
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Montant du prêt : contre-valeur de
14 millions de $EU.

Date d’approbation : 29 octobre 1998

Date de signature : 10 décembre 1998

Date d’entrée en vigueur : 1er septembre 1999

Date de clôture : 30 novembre 2005

Projet de réhabilitation de la médina de Fès (prêt n° 4402/3)

Description du projet
L’objectif primordial du projet est de : a) aider à la réhabilitation de la
médina historique de Fès, en particulier le bâti historique et
l’environnement urbain, à travers l’autonomisation des habitants et
des institutions locales ; et b) utiliser le processus de réhabilitation
pour alléger la pauvreté.

Montant du prêt : 10,5 millions de $EU

Date d’approbation : 27 janvier 2000

Date de signature : 17 février 2000

Date d’entrée en vigueur : 14 novembre 2000

Date de clôture : 30 juin 2006

Agences d’exécution : Ministère de
l’Agriculture, Administration des forêts

Fonds de l’environnement mondial - Projet de gestion des aires protégées

Description du projet
L’objectif du projet est de : a) améliorer la conservation d’écosystèmes
et d’espèces d’importance mondiale ; b) contribuer à l’établissement
d’un système d’aires protégées ; et c) renforcer la capacité
institutionnelle en vue d’une gestion durable de la conservation.

Montant du prêt : 5 millions de $EU

Date d’approbation : 4 juin 2002

Date de signature : 7 février 2003

Date d’entrée en vigueur : 6 mai 2003

Date de clôture : 30 juin 2006

Agence d’exécution : Agence de développement social

Projet d’appui à l’Agence de développement social (prêt n° 4661)

Description du projet
L’objectif du projet est de : a) établir une approche participative
pertinente et efficace par rapport au coût de la prestation des services
sociaux ; et b) mieux organiser les communautés locales pour qu’elles
prennent en charge leurs propres activités de développement.

Montant de prêt : 66 millions de $EU

Date d’approbation : 17 décembre 1998

Date de signature : 29 septembre 1999

Date d’entrée en vigueur : 29 novembre 1999

Date de clôture : 31 décembre 2006

Agence d’exécution : Ministère de la Santé

Projet de gestion de la santé (prêt n° 4424)

Description du projet
Ce projet a pour but de : a) améliorer l’efficacité et la qualité des soins
dans 14 hôpitaux publics en renforçant la capacité de planification
stratégique et en introduisant des outils d’organisation et de gestion
et des mécanismes de contrôle de qualité ; b) mobiliser des ressources
supplémentaires tout en préservant l’équité en aidant le gouvernement
à introduire de nouveaux mécanismes de financement ; c) renforcer la
capacité de formulation des politiques et la gestion du secteur du
ministère de la Santé en l’aidant à ajuster son mandat et s’en acquitter
dans le contexte de la Loi sur la régionalisation ; et d) doter son personnel
administratif des outils de gestion requis.

Montant du prêt : 4 millions de $EU

Date d’approbation : 22 décembre 1998

Date de signature : 29 septembre 1999

Date d’entrée en vigueur : 29 novembre 1999

Date de clôture : 31 décembre 2004

Agences d’exécution : Ministère des Eaux et
Forêts et Direction provinciale de l’Agriculture

Projet de gestion du bassin versant de Lakhdar (prêt n° 4426)

Description du projet
L’objectif de ce projet est de tester des approches participatives en
vue de la gestion améliorée de l’utilisation des sols et des ressources
naturelles dans les zones montagneuses sur une base-pilote.

Banque mondiale au Maroc
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Projets Banque mondiale en cours de préparation

Description du projet 
Le projet aura pour objectifs de : a) accroître l’utilisation des sources
énergétiques au Maroc ; b) permettre au Maroc de devenir un chef de
file pour ce qui est de l’application des technologies thermo-solaires ;
et c) permettre au Maroc de s’embarquer sur la voie du développement
durable.

Projet de centrale thermo-solaire

Agence d’exécution : Office national de
l’électricité (ONE)

Agence d’exécution : Ministère Délégué auprès
du Premier Ministre Chargé des Affaires économiques
et générales et de la mise à niveau de l'économie

Prêt pour la réforme de l’administration publique

Description du projet 
Les objectifs sont de : a) améliorer l’efficacité de la gestion des ressources
publiques et sa contribution à l’accélération de la croissance et la
réduction de la pauvreté ; b) mettre en œuvre une réforme de la
fonction publique afin de renforcer l’efficacité des services publics
dans le contexte de la déconcentration ; et c) établir un cadre
macroéconomique durable en contrôlant l’importance de la masse
salariale de la fonction publique.

Montant du prêt proposé : 26,8 millions
de $EU

Agence d’exécution : Ministère des Eaux
et Forêts

Date d’approbation : 10 juin 2003

Date de clôture : 31 décembre 2009

Date de signature : N/A

Développement rural intégré de mise en valeur des zones Bour

Description du projet
L’objectif principal de ce projet est d’améliorer les revenus et les
conditions de vie des communautés rurales centrées sur la petite et
moyenne hydraulique (PMH) dans 3 provinces (Azilal, Khenifra et
Al Haouz), au moyen d’investissements induits par la demande et
coordonnés dans la réhabilitation et l’amélioration de la PMH et
d’infrastructure communautaire complémentaire (incluant les pistes
rurales, l’approvisionnement en eau/assainissement, l’électrification,
la santé et l’éducation). A cet effet, le projet se propose de : a) renforcer
la capacité institutionnelle des zones Bour au niveau de l’identification
du projet et de sa mise en œuvre en partenariat avec des organisations
locales ; b) améliorer les conditions de vie et les revenus de la population
locale des quatre zones prioritaires ; et c) réduire la vulnérabilité des
systèmes de production aux sécheresses.

Montant du prêt proposé : 45 millions de $EU

Date d’approbation : 5 juin 2003

Date de clôture : 31 décembre 2005

Agence d’exécution : Direction des domaines
et Direction des équipements

Projet de rationalisation de la gestion du domaine privé de l’Etat

Description du projet
Le projet va contribuer à une plus grande efficacité et à une
rationalisation des finances publiques, notamment dans les secteurs
de l’éducation publique et de la santé, grâce à la mise en œuvre d’un
système efficace de gestion du domaine privé de l’Etat.

En plus de ces projets, la Banque mondiale a aussi contribué à des projets d’ajustement dans
d’autres secteurs. Il s’agit notamment de :

– Télécommunications, Post-information, Technology Sector Adjustment Loan (TPI-SAL Project)
    (clôturé en décembre 2000) ;

– Information Infrastructure Sector Development Adjustment Loan Project
    (clôturé en juin 2003).
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Projets Banque mondiale en cours de préparation (suite)

Portefeuille des projets de la Banque mondiale au Maroc

Projet d’appui à la réforme du secteur de l’éducation au Maroc (PARSEM)

Agence d’exécution : Ministère de l’Education
nationale

Montant du prêt proposé  : 50 millions  de $ EU

Description du projet 
Le projet mettra en œuvre les réformes de l’enseignement fondamental.
La préparation du projet est en cours. Le gouvernement marocain a
exprimé son intérêt de travailler avec la Banque mondiale sur des
projets de décentralisation, des finances et de qualité de l’éducation
au Maroc.

Projet de développement rural intégré des zones forestières et péri-forestières

Agence d’exécution : Ministère des Eaux et Forêts

Montant du prêt proposé  :  26,8 millions de $EU

Description du projet 
Le projet a pour objectif d’améliorer la gestion de la biodiversité et des
ressources naturelles. Cet objectif sera atteint grâce à : a) une gestion
durable des ressources forestières, hydrauliques et en sols et à
l’amélioration de la production agricole dans les zones péri-forestières ;
b) l’amélioration des conditions socio-économiques de la population
rurale ; c) la protection de la biodiversité du pays ; d) une production
industrielle et artisanale accrue de bois ; et e) le renforcement des services
forestiers à usage et jouissance de la population tant urbaine que rurale.
Par ailleurs, un meilleur stockage du carbone grâce à l’expansion du
couvert végétal et à une meilleure gestion forestière contribuera à réduire
les émissions nettes de gaz à effet de serre.

Projet de conservation de la biodiversité dans le parc national du Bas-Draâ

Agence d’exécution : Ministère des Eaux et Forêts Description du projet 
Le projet viendrait à l’appui des trois grands objectifs suivants : a) renforcer
la capacité institutionnelle de certains programmes (par ex. la
communication) ; b) améliorer les conditions de vie des populations
locales de trois zones forestières importantes ; et c) établir le parc national
proposé du Bas-Draâ, site d’une importance internationale pour
sa biodiversité.

Education (7 %)

Télécommunications (4 %) Industrie (2 %)

Electricité et énergie (5 %)

Eau et assainissement (5 %)

Finances (13 %)

Pétrole, gaz
et mines (2 %)

Population, santé
et nutrition (3 %)

Agriculture (23 %)

Développement
urbain (8 %)

Transports (6 %)

Secteur public (4 %)

Développement
du secteur privé (1 %)

Protection sociale (2 %)

Multi-secteurs (15 %)

En accord avec le gouvernement marocain, la Banque
mondiale met l’accent sur les axes de développement
suivants : a) promouvoir les politiques de développement
humain et d’inclusion ; b) améliorer les conditions pour
la croissance économique et le développement du secteur
privé ; c) réduire la vulnérabilité des pauvres ; d) améliorer
la gouvernance publique ; et e) renforcer les cadres
juridique et judiciaire.

Actuellement, la contribution de la Banque mondiale au
Maroc consiste en :

1. 16 projets actifs avec un engagement net total de
425 millions de dollars  EU (portefeuille au 1er août 2003) ;

2. des services analytiques et consultatifs, ainsi que
plusieurs études concernant des secteurs-clés, tels que :
les secteurs financier, judiciaire, la stratégie agricole,
l'éducation et les stratégies de croissance ; et

3. un appui direct et indirect à plus de 1 000 organisations
non-gouvernementales marocaines (en 2002-2003) pour
promouvoir l’engagement civique et le développement
local.

Banque mondiale au Maroc
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Le Rapport sur le développement humain
dans le monde arabe

Interview avec Mme Shaha Riza
MENA Outreach�
et��EXT Manager, BM

■  En 2002, le PNUD a publié son premier
Rapport arabe sur le développement
humain qui a identifié les obstacles
auxquels la région fait face pour son
développement humain. En 2003, le
deuxième rapport a été publié. Il traite
des principaux problèmes soulevés dans
le premier rapport en envisageant l’état
du savoir arabe en  ce  début de 21e siècle.
Pourquoi est-ce important maintenant
plus que jamais pour  la société arabe de
devenir une société du savoir ?

S.R. :   Les problèmes soulevés dans le
RADH ne sont pas nouveaux. Plusieurs
études et recherches se sont penchées
sur les obstacles qui empêchent le
développement humain dans les pays
arabes. La nouveauté contenue dans
le rapport est le fait qu’une organisa-
tion internationale (le PNUD) associe
des penseurs arabes. Il est important
de noter que c’était sous la direction
d’une femme arabe, Dr Rima Khalaf,
que le PNUD a édité son premier
rapport en 2002. C’est le fait que ce
travail soit endossé par le PNUD qui a
retenu l’attention de la communauté
internationale.
Pourquoi aujourd’hui ? Ce n’est pas le
plus important ; ce qui compte c’est
que nous devrions être à l’écoute
maintenant de ce qui est dit dans ce
rapport. Beaucoup de choses ont
changé, après le 11 septembre, la
région focalise plus l’attention des
différentes organisations et institutions.

Fait très significatif, les gens ont
abondamment acheté des livres sur le
monde arabe et l’Islam. Les librairies
ont vendu toutes les copies du Coran
dont elles disposaient. L’attention est
portée plus sur l’Orient, car aujourd’hui,
tout le monde est prêt pour le
changement. Par ailleurs, grâce au
progrès technologique, les pays arabes
sont  davantage ouverts sur le monde
et, par conséquent, il devient impératif
de s’adapter et de suivre la cadence du
monde.

■  Plusieurs rapports ont été édités sur
la région du Moyen-Orient et de l’Afrique
du Nord et les pays arabes, mais ces
rapports sont les premiers à être rédigés
par des chercheurs arabes. Cela veut-il
dire qu’il existe aujourd’hui une élite
arabe qui  réfléchit sur les perspectives
de développement et peut être une force
de proposition?

S.R. :  Les penseurs arabes ont toujours
existé. Mais le monde commence à les
écouter. Le rapport est un assemblage
d’académiciens connus et d’autres
moins connus. Je voudrais encore
souligner que c’était une femme qui
a initié cette action. C’en est la preuve
que les femmes représentent un
facteur de changement. Aurait-ce été
possible sans Dr Rima Khalaf?

■  Le RADH a souligné les déficits critiques
auxquels tous les pays arabes font face.
Quels sont ces déficits et quelles sont les
recommandations que le rapport a
proposées ?

S.R. :  Il est difficile de sortir avec des
recommandations pour chaque pays
séparément. Les obstacles sont

similaires, mais il existe bien sûr des
différences d’un pays à l’autre. Les
déficits majeurs cités dans le rapport
sont la liberté, l’éducation et le manque
de concentration sur la recherche et le
développement. Nous devrions
considérer la région comme une entité
globale et puis voir ce qui manque au
niveau de chaque pays. Le rapport était
plus utile en soulevant les problèmes
que d’en proposer des solutions
pratiques. Les auteurs devraient
critiquer la situation sans pour autant
être excessifs dans leur critique.
Quelles sont les priorités ?
La qualité de l’éducation par exemple
est un obstacle au niveau de toute la
région et un défi à relever également
au niveau de chaque pays. Mais chaque
pays doit déterminer ses propres
priorités.

■  Le premier rapport a soulevé tous les
obstacles qui empêchent le dévelop-
pement humain, le second a traité des
questions du savoir, le troisième sera axé
sur la liberté et le quatrième sur l’égalité
entre les sexes. Cela veut-il dire que les
questions du genre ne figurent pas parmi
les premières  priorités dans la région ?

S.R. :  Nous ne pouvons placer un
secteur ou un autre comme priorité. Ils
ont une importance égale comme ils
sont liés les uns aux autres. Nous ne
pouvons plus nous permettre d’être
une société qui prête attention
uniquement à 50 % de sa composante.
Si les femmes ne font pas partie
intégrante de la société et ne
participent pas à la construction du
développement de celle-ci, il ne peut
y avoir de développement. L’éducation
des femmes a un retour économique
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important. C’est un défi majeur à
relever pour la région. Par ailleurs, il n’y
aurait pas de démocratie sans
citoyenneté et sans égalité entre les
femmes et les hommes. Comme Fatima
Mernissi a dit dans l’une de ses
conférences : « Si la démocratie
n’existait pas, les femmes l’auraient
inventée. »

■  Tout en sachant que le Maroc vit une
transition majeure sur les plans
économique, social et démocratique,
comment, à votre avis, le pays peut-il tirer
profit des recommandations contenues
dans le rapport ? Comment évaluez-vous
les changements récents et le dévelop-
pement qu’a vécus le Maroc, comparé
aux autres pays arabes ?

S.R. :  Le Maroc est un bon exemple
dans sa démarche face aux défis du
développement. Il est conscient de ce
qui entrave son développement et
œuvre déjà sur plusieurs aspects pour
réussir la transition et relever les défis
du développement. Le Maroc avance
et vit une évolution intéressante. Il y a
une société plus ouverte qui jouit de
plus de liberté pour s’exprimer. Le
Maroc dispose par exemple d’une
Charte de l’éducation.  Le projet est prêt
et devrait être mis en application. Il y a
eu des changements extraordinaires
en matière de droits humains, et le
débat sur des questions fondamentales
est en cours, à savoir les questions liées
au genre, à la liberté et à l’éducation.
Le Maroc a déjà identifié les problèmes
et les besoins pour mettre en place des
plans d’action en vue d’appliquer les
solutions nécessaires et adaptées au
pays. Les Marocains ont énormément
mûri. Quand on compare le Maroc
d’aujourd’hui au Maroc d’il y a dix ans,
on constate beaucoup de change-
ments qui augurent d’un meilleur
avenir pour les générations futures.

13

■  Dans son discours à l’occasion de
l’ouverture de la session automnale du
parlement, Sa Majesté le Roi a présenté
le projet du nouveau Code de la famille.
Que pensez-vous de ce nouveau code?

S.R. :  La nouvelle Moudawana n’a pas
été une surprise. Le Roi donne au pays
un leadership visionnaire et ouvert. La
société était bien préparée, le
mouvement des droits des femmes a
fait un travail soutenu de plaidoyer. Il
a aussi été permis au débat de se faire
et de s’élargir aux différentes couches
sociales. C’était le bon moment pour
proposer le nouveau code. Ce qui est
aussi intéressant, c’est que les
modifications édifiantes du code
passeront par le parlement. Ceci
signifie qu’il y a un consensus parmi
les Marocains sur cette réforme.

■  Mm e  Shaha Riza, en tant que
responsable du MENA Outreach,
comment, à votre avis, les rapports vont-
i ls  influencer le programme du
développement dans la région ?

S.R. :  En tant qu’Arabes, nous devrions
faire avancer le programme du
développement dans la région. Nous
devons répondre aux besoins des
peuples et des pays et ne pas nous
contenter d’être une organisation
internationale qui propose ses propres
idées. La Banque mondiale a évolué et
est consciente que nous devons être
responsable vis-à-vis des peuples et
pas seulement leurs gouvernements.
Comme la région et le monde entier
connaissent des changements, la
Banque doit répondre aux besoins des
pays, afin de surmonter tous les
problèmes du développement. Il y a
plus d’ouverture vis-à-vis des think-
thanks, des académiciens, des ONG, etc.
M. Wolfensohn a lui-même joué un rôle
important dans l’ouverture de la Banque
et la manière dont elle est  perçue.

■  Lors des réunions annuelles de  Dubaï,
la Banque a lancé quatre rapports de
développement sur la région MENA.
Y-a-t-il un lien entre ces rapports et le
RADH ?

S.R. :  Les rapports sur la région MENA
ont devancé le RADH. Celui-ci a soulevé
des questions qui ne sont pas nouvelles
et dont tout le monde est conscient.
Les cinq rapports sont complé-
mentaires.

– Le rapport sur la gouvernance traite
de plusieurs questions qui sont
importantes pour le développement
dans un contexte régional. Le rapport
a soulevé la question de la respon-
sabilité qui est un sujet-clé pour
atteindre de meilleurs résultats en
matière de développement.

– Le rapport sur le genre souligne le
fait que sans l’intégration des femmes,
il n’y aura pas de développement
durable.

–  Le rapport sur l’emploi énonce que
la région dispose d’une large
population qui constitue un atout, mais
qui manque d’espoir et d’aspirations.
Il faut avoir un espace à même
d’intégrer les talents de cette jeunesse.
L’emploi englobe également les
questions du genre. Les femmes ont
beaucoup de talents cachés qu’il faut
investir dans le développement.

– Le rapport sur les investissements :
les investissements nécessitent une
bonne gouvernance. Un cadre légal est
impératif pour drainer les investis-
sements qui, à leur tour, servent à créer
des emplois.

L ’ i n v i t é
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La Banque mondiale soutient
la société civile

« La société civile, avec ses différentes composantes, est
probablement l’acteur de développement le plus large
et le plus diversifié. Si ce n’est pas à travers sa contribution
monétaire, c’est certainement grâce à sa contribution
humaine, à son expérience et son histoire. »

James D. Wolfensohn

La Banque mondiale a appris
pendant deux décennies d’interaction
avec la société civile que celle-ci joue
un rôle important pour faire entendre
les voix des plus démunis dans la prise
des décisions qui affectent leur vie,
améliorent l’efficacité du dévelop-
pement durable et responsabilisent
publiquement les gouvernements et
les dirigeants.

■  Po u rq u o i  l a  B a n q u e
interagit-elle avec la société
civile ?

L’émergence et la croissance de la
société civile pendant les deux
dernières décennies ont été l’une des
tendances les plus significatives dans
le développement international. Les
Organisations de la Société Civile (OSC)
n’ont pas seulement émergé en tant
qu’acteurs importants dans le débat
politique global sur le développement,
mais elles sont aussi devenues des
canaux importants dans l’offre et la
mise en place de services sociaux ainsi
que l’implémentation de programmes
de développement innovateurs.

La Banque mondiale a commencé à
interagir avec la société civile dans les
années soixante-dix à travers un
dialogue avec les organisations non
gouvernementales sur des questions
environnementales. Aujourd’hui, la
Banque mondiale consulte et collabore
avec des milliers d'OCS à travers le

monde dont nous citons à titre
d’exemple les organisations commu-
nautaires de base, ONG, organisations
des groupes et populations autoch-
tones, syndicats et groupements de
travailleurs, groupes religieux et
fondations.
L’expérience de la Banque mondiale a
montré que la participation des OSC
dans les projets et les programmes de
développement du gouvernement
amél iore  les  résultats  et  les
performances opérationnelles en
contribuant à un savoir local, une
expertise technique et un capital social.
D’autre part, les OSC peuvent apporter
des idées et des solutions nouvelles
ainsi que des approches participatives
pour résoudre les problèmes locaux.
Ainsi, la participation des OSC dans les
projets financés par la Banque
mondiale s’est élevée d’une manière
régulière pendant les dernières
décennies et est passée de 21% du
nombre total des projets dans l’année
fiscale 1990 à 70 % dans l’année fiscale
2002.

■  Co m m e nt  l a  B a n q u e
mondiale interagit-elle avec la
société civile ?

La Banque mondiale interagit avec les
OSC de trois manières différentes :
● Premièrement, elle facilite le dialogue
et le partenariat entre la société civile
et les gouvernements en pourvoyant

aux ressources, aux formations et au
soutien technique, jouant souvent le
rôle de fédérateur et de facilitateur
pouvant réunir différents acteurs de
développement autour d’une table de
travail. Ce type d’action peut être mieux
perçu dans le processus de formulation
des stratégies de réduction de la
pauvreté (PRSP).

● Deuxièmement, la Banque entretient
des dialogues et consultations avec les
OSC sur des questions d’orientation
des politiques et des programmes en
restant à l’écoute de leurs suggestions
et en prenant en compte leurs
perspectives. Ces interactions varient
de consultations sur les politiques
globales, comme les filets sociaux et
des prêts d’ajustement, aux discussions
sur les projets locaux financés par la
Banque mondiale.

● Troisièmement, la Banque travaille
directement en partenariat avec les
OSC à travers des contrats d’assistance
technique et des formations, le finan-
cement des initiatives de la société
civile et la gestion de programmes
conjoints. Il existe plusieurs exemples
de partenariat actif dans les domaines
de la conservation des forêts, la lutte
contre le SIDA, la pauvreté rurale, le
micro-crédit et le développement de
l’Internet.
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Du 3 au 5 février 2004, le président de la Banque mondiale, M. James
D. Wolfensohn, a effectué une visite de travail au Maroc.

Lors de cette visite, M. Wolfensohn a eu des entretiens avec le Premier
ministre, M. Driss Jettou, et avec d’autres membres du gouvernement
marocain. Ces entretiens ont porté sur l’évaluation du bilan des
réalisations accomplies au cours de l'année 2003 et sur les axes de
coopération entre le Royaume du Maroc et la Banque mondiale.

M. Wolfensohn a également participé, auprès d’autres présidents et
responsables de banques multilatérales de développement, aux travaux
de la Deuxième table-ronde internationale sur la gestion axée sur les
résultats en matière de développement.

Cette visite fait suite à celle effectuée en février 2003, sur invitation de S.M. le Roi Mohammed VI, au cours de laquelle
il eut des entretiens et des séances de travail avec plusieurs membres du gouvernement et des opérateurs
économiques du secteur privé.

M. Wolfensohn avait aussi participé auprès de S.M. le Roi Mohammed VI à la cérémonie de lancement des travaux
de construction du port de Tanger-Méditerranée sur le site de Oued Rmel. Rappelons aussi que M. Wolfenshon a
eu une audience royale à l'issue de laquelle S.M. l'a décoré du grand Cordon du Ouissam alaouite. Une décoration
qui reflète le partenariat et les relations solides entre le Maroc et la Banque mondiale.

Le Président de la Banque mondiale
au Maroc

La Gestion axée sur les résultats
Deuxième table ronde internationale organisée à Marrakech

multilatérales de développement, la
Banque africaine de développement, la
Banque asiatique de développement,
la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement,
la  Banque interaméricaine de
développement et la Banque mondiale,
en collaboration avec le Comité
d’Assistance pour le Développement
de l’OCDE.

Cette manifestation, qui a réuni des
responsables provenant de plus de
50 pays et 20 agences de dévelop-
pement, a permis aux participants de
discuter les défis de la gestion axée sur
les résultats et la manière dont les pays
et les agences de développement
traitent ces questions sur le plan
pratique et sur le terrain. Les participants
ont évalué l’évolution réalisée depuis
la première table ronde et ont débattu
des moyens de renforcer les engage-
ments des pays et des agences de
développement pour l’harmonisation
du suivi et l’évaluation autour de
stratégies et de systèmes nationaux. Les
participants ont aussi réfléchi sur la
question de savoir comment les
bailleurs de fond peuvent mieux

coordonner leur appui pour renforcer
la planification, les systèmes statistiques
ainsi que la capacité de suivi et
d’évaluation dont les pays ont besoin
pour mieux gérer leurs processus de
développement.

Deux thèmes-clés ont, cependant,
émergé tout le long de ces travaux qui
ont duré deux jours. Le premier est que
les pays eux-mêmes doivent axer leur
gestion sur les résultats. Le deuxième
est que les agences de développement
doivent en priorité renforcer la capacité
des pays, aligner leurs programmes et
leur appui avec les priorités nationales
des pays et harmoniser leurs demandes.

A la clôture de cette table ronde, les
participants ont avalisé un mémo-
randum conjoint, une série de principes-
clés pour la gestion axée sur les résultats
en matière de développement et se
sont engagés à entreprendre un plan
d’action commun pour l’année en cours.

Pour plus d’information sur le sujet,
consulter le site web « Managing For
Development Results » : www.mfdr.org

Marrakech a accueilli les 4 et 5 février
2004 la Deuxième table ronde
internationale sur « la Gestion axée sur
les résultats en matière de dévelop-
pement ».

Cette approche de la gestion axée
sur les résultats en matière de
développement vise l’amélioration de
la performance des pays et des agences
de développement afin d’obtenir des
résultats durables avec un impact à
long terme sur la réduction de la
pauvreté. Elle encourage une approche
de partenariat et de responsabilisation.

Faisant suite à celle organisée en juin
2002 à Washington, cette table ronde
est sponsorisée par les banques

N e w s
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U n nouveau rapport de la Banque
mondiale portant sur l’évaluation du
secteur juridique et judiciaire au Maroc
a été présenté le 13 octobre 2003 à
l’Institut national d’études judiciaires
(INEJ) sous l’égide du ministère de la
Justice. L’évaluation, effectuée en mai
2003, s’inscrit dans le cadre du dialogue
étroit que le Royaume du Maroc et la
Banque mondiale entretiennent depuis
1998 dans le domaine de la justice. Ce
dialogue est considéré, de part et
d’autre, comme étant essentiel dans le
cadre de la stratégie assistance-pays et
exemplaire aux niveaux régional et
global. Il va dans le sens d’une
coopération visant à soutenir les
activités permettant d’instaurer un Etat
de droit et de favoriser la mise en place
d’un climat propice aux investis-
sements.
Le rapport souligne l’importance
accordée par le Maroc à la nécessité de
réformer la justice et aux efforts
entrepris à cet égard par le ministère
de la Justice depuis de nombreuses
années, illustrés par de nombreuses
initiatives. Les avancées réalisées dans

La Banque mondiale présente
un rapport sur le système juridique et
judiciaire marocain

Le vice-président
de la Banque mondiale
au Maroc

Monsieur Christiaan Poortman, vice-
président de la Banque mondiale pour
la Région Moyen-Orient–Afrique du
Nord (MENA), a effectué du 19 au 21
novembre 2003 une visite de travail au
Maroc.

M. Poortman, qui a succédé à M. Jean
Louis Sarbib en juillet 2003, effectue
une première visite au Maroc depuis
sa nomination. Lors de cette visite, il a
rencontré de hauts responsables du
gouvernement marocain en vue de

discuter des axes de coopération entre
le Royaume du Maroc et la Banque

mondiale et les perspectives de
renforcement de cette coopération et
ce compte tenu des priorités fixées par
le Royaume du Maroc en matière de
développement économique et social.

M. Poortman a eu également des
entretiens avec des opérateurs du
secteur privé et des membres du
monde académique et associatif.

ce secteur sont indéniablement dues
aux efforts soutenus du ministère qui
a pu relever plusieurs défis.
La réforme juridique et judiciaire est
un mécanisme de l’édification de l’Etat
de droit au Maroc. En faisant de la
réforme juridique et judiciaire une

priorité et en encourageant le dialogue
et la participation entre les parties
prenantes, le gouvernement du Maroc
reconnaît l’importance de ce secteur
pour le pays et ses citoyens. Toutefois,
la réforme de l’appareil judiciaire est
un travail de longue haleine qui, pour

être viable et pérenne, nécessite non
seulement un engagement à long
terme de la part du pays mais
également une vision et une approche
stratégiques. L’évaluation du secteur
constitue dès lors  une étape
importante du processus de réforme
juridique et judiciaire, permettant de
dresser un tableau des lois, du système
juridique et des institutions du pays et
de dégager un certain nombre de
priorités, au nombre desquelles la mise
à niveau de la justice et sa promotion
en tant que facteur essentiel de
croissance économique et rouage
crucial pour la bonne marche de la
société.

Pour plus d’informations sur ce rapport,
consultez notre site web :
www.worldbank.org.ma
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La Banque mondiale
soutient le Congrès mondial
des jeunes
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Du 16 au 28 août 2003, le Maroc a accueilli le Congrès international
des jeunes.

A  l’instar des autres agences des Nations-Unies, la Banque mondiale a soutenu le
Maroc pour l’organisation de ce congrès, et sa contribution s’est faite sous trois formes
différentes.

1. Par l’intermédiaire de l’Association Forum des Jeunes pour le 3e millénaire, la Banque
mondiale a financé des billets d’avion pour des jeunes issus de pays africains afin de leur
permettre de prendre part aux travaux du Forum.

2. La Banque mondiale a organisé au centre de Bouznika trois ateliers de compétences
en faveur des jeunes participant au Forum :

a. Le premier atelier a porté sur « Les perspectives de partenariat entre la Banque
mondiale et les jeunes » : cet atelier a été animé par un expert de la Banque mondiale,
M. Juan Felipe Sanchez, spécialiste de l’enfance et de la Jeunesse. Afin de faire participer
et bénéficier le maximum de jeunes, le même atelier fut dispensé une fois en français
et deux fois en anglais.

b. Un deuxième atelier sur « Les techniques de développement de sites web » : cet
atelier a été dispensé deux fois et a été animé par un informaticien marocain.

c. Le troisième atelier a porté sur « Les techniques de design des sites web » : tout
comme le deuxième, cet atelier a été animé par un infographiste marocain et a été
dispensé deux fois.

3. La contribution de la Banque mondiale s’est aussi faite à travers l’exposition et la
distribution des ouvrages et documents publiés par la Banque, au sein de l’Espace des
Nations-Unies, dans l’exposition organisée en marge du congrès à l’Espace d’expositions
internationales de l’Office des changes à Casablanca. Un nombre important de publications
de la Banque mondiale, de brochures et de posters sur ses programmes et ses activités
au Maroc et dans d’autres pays ainsi que sur l’intégration des objectifs de développement
du millénaire ont été exposés. Plus de 40 titres de publications en centaines d’exemplaires,
portant sur différents thèmes de développement, ont été distribués aux jeunes ayant
visité le stand de la Banque mondiale.

26-30 avril 2004

PAN AFRICA 2004
8e conférence sur le
Négoce et le
Financement du
Gaz et du Pétrole en
Afrique, Marrakech.
Evénement annuel
organisé par le
CNUCED.

29-30 avril 2004

La Banque
mondiale organise
à Rabat une
conférence sur le
thème « Dialogue
des parlementaires
sur les processus de
réforme et les
finances
publiques ».

Mai 2004

La Banque
mondiale organise
à Marrakech une
table-ronde sur
l’eau,
l’assainissement,
l’irrigation et
l’énergie.

Brèves

Visitez
 le site web de la Banque mondiale au Maroc

www.worldbank.org.ma
Vous y trouverez une gamme d’informations variées :

rapports, projets, études, statistiques, informations sur les opportunités d’emplois, etc.
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Les Projets Education
de la Banque mondiale au Maroc

Michel Welmond,
Spécialiste Senior en Education

■ En quoi consiste la coopération de la
Banque mondiale avec le Royaume du Maroc
dans le domaine de l’éducation ?

M.W. :  L’éducation représente le secteur
où la Banque a eu la collaboration la plus
longue parmi tous les autres secteurs. C’est
à peu près depuis 1960 qu’il y a une
coopération entre le Maroc et la Banque
mondiale dans ce domaine. A travers ce
partenariat, nous avons accompagné les
efforts du pays pour relever certains défis
dans le secteur de l’éducation qui a toujours
été considéré comme un secteur privilégié.
Les principes de coopération dans ce
domaine  sont définis par deux éléments
importants : 1) le pays a pris une décision
politique très importante avec l’adoption
de la Charte nationale de l’éducation et de
la formation qui trace les grands objectifs
du pays dans ce secteur ainsi que les
stratégies principales afin d’atteindre ces
objectifs ; 2) depuis un an, le ministre a
réaffirmé son engagement pour le
développement du secteur.
Le Maroc a réalisé d’énormes progrès, et
l’objectif quantitatif est pratiquement
atteint. Ainsi, le nombre d’élèves au primaire
a augmenté d’une manière considérable,
et la différence entre la scolarisation des
filles et des garçons est beaucoup plus
réduite qu’au début des années 90. Ceci
veut dire que le Maroc entre dans une
nouvelle phase de l’évolution du secteur
éducatif. Et c’est un moment où des choix
très importants et très difficiles doivent être
faits. D’un côté, il y a les pressions pour
augmenter la capacité au niveau collégial
et d’aller vers les objectifs de la Charte en
ce qui concerne l’accès à ce niveau

d’éducation. Et d’un autre côté, bien qu’il y
ait  beaucoup d’enfants au primaire, la
qualité n’est pas encore au niveau
souhaitable, et le secteur ne dispose pas
de tous les éléments qui contribuent à
améliorer la qualité de l’enseignement. Le
choix à faire sera déterminant : continuer à
augmenter la capacité d’accueillir les élèves
même au niveau collégial ou bien se
concentrer sur l’amélioration de la qualité
de l’enseignement à tous les niveaux ?
D’autre part, la Charte a indiqué qu’il va y
avoir  une décentral isat ion de la
gouvernance du système éducatif vers les
académies régionales d’éducation et de
formation. L’autre défi actuel est donc la
mise en place de la stratégie de décentrali-
sation du système éducatif.
Tous ces éléments sont l’environnement
dans lequel notre collaboration avec le
ministère de l’Education nationale et de la
Jeunesse au Maroc s’édifie.

■  La Banque mondiale prépare un
Programme d’appui à la réforme de
l’éducation marocaine (PARSEM). Quel sera
l’apport de la Banque mondiale dans ce
domaine et sous quelle forme ? Quels sont les
axes de la Charte que le PARSEM appuiera en
priorité ?

M.W. :  Le gouvernement marocain prépare
depuis à peu près neuf mois un plan
stratégique pour la mise en œuvre de la
réforme éducative avec l ’appui et
l’assistance technique  fournie par l’Agence
canadienne de développement inter-
national. 
Ce travail va permettre d’élaborer des plans
d’action opérationnels pour atteindre les
objectifs de la Charte.
Nous allons donc accompagner un
ensemble d’activités qui seront  inscrites
dans ce plan stratégique qui est en cours
de finalisation. En collaboration avec nos
partenaires du MENJ, nous allons identifier
certaines actions qui sont critiques et

structurantes pour l’avenir du secteur. La
manière dont nous allons procéder est
assez innovatrice car ce ne sera pas un
projet isolé du programme,  mais un co-
financement de certains aspects du
programme du MENJ où nos ressources
seront mises avec celles de l’Etat.

■  Le 26 septembre 2002, la Banque mondiale
a accordé au Maroc un prêt d’un montant de
4 millions de dollars EU pour promouvoir
l’alphabétisation des adultes (Alpha Maroc).
Quelles sont les activités programmées dans
le cadre du projet Alpha Maroc ? Quel est
l’état d’avancement de ce projet ?

M.W. : L’objectif de ce projet est d’appuyer
le ministère de l’Education nationale dans
ses actions et son programme pour
l’alphabétisation. Avant, les actions
d’alphabétisation étaient principalement
prises en charge par l’Etat aussi bien au
niveau du financement que de la pratique.
Actuellement, il y a de plus en plus de
partenariats pour mettre en œuvre ces
programmes, entre autres les ONG et les
communes. Cela veut dire que la Direction
de la lutte contre l’analphabétisme (DLCA)
devient un coordonnateur de services au
lieu d’un fournisseur de services. Ce projet
de deux ans vise, premièrement, à
développer des outils pédagogiques que
la DLCA peut par la suite transférer à ses
partenaires-fournisseurs de service.
Deuxièmement, renforcer sa capacité de
suivi et d’évaluation des programmes
d’alphabétisation. Ce projet de 4 millions
de dollars, dont le but est donc de renforcer
 la capacité de nos partenaires, est dans sa
phase de démarrage, on a signé l’accord il
y a juste quelques mois, mais ceci dit c’est
un projet de seulement trois ans.
Ceci dit, ce qui est important de voir dans
le domaine de l’alphabétisation c’est qu’il
y a un grand changement institutionnel
qui a eu lieu et qui est très important pour
l’avenir de ce secteur.
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De plus fortes dépenses par
rapport à d’autres pays. Au
Maroc, le niveau total des
dépenses publiques relatives
à l’éducation a été généra-
lement plus haut que dans
d’autres pays de la région
MENA avec un niveau compa-
rable de développement
économique ou dans des pays
à revenu intermédiaire bas.

Un échantillon de pays a été
choisi afin de fournir une
référence  internationale. Ces
pays ont été choisis pour leur
similarité avec le Maroc, sur la
base des priorités suivantes :

1) PIB par habitant ;

2) superficie/population ;

3) être un pays de la région
MENA, et

4) structure du système
éducatif.

En 1999, le Maroc a dépensé
6 % du PNB (parmi tous les
pays à revenu intermédiaire
bas de notre échantillon, seule
l’Algérie a dépensé plus) et
25,7 % des dépenses totales
du gouvernement (la valeur
la plus élevée de l’échantillon)
(voir graphique 1).

■   L’exécution du Projet BAJ (Programme
de Priorités Sociales) – Education de Base
touche à sa fin. Comment évaluez-vous les
réalisations au niveau de ce projet ? Est-ce
que vous envisagez de diffuser les leçons tirées
du BAJ ?

M.W :  Le BAJ est un projet qui a eu un
important impact, il s’était inscrit dans une
optique de lutte contre la pauvreté qui était
un peu différente de ce que l’on fait dans
le domaine de l’éducation. Des provinces
ont été choisies à cause de leur niveau de
pauvreté (selon les critères de pauvreté du
pays), et on a concentré nos effort pour
améliorer les opportunités d’accès à l’école
dans ces 14 provinces. De ce point de vue,
je pense que l’on a réussi.

D’un autre côté, un important aspect du
BAJ était l’idée de travailler de manière
intégrée dans ces provinces et ce à travers
BAJ éducation, BAJ santé et BAJ promotion
nationale. Dans les secteurs sociaux, il y a
une interdépendance de l’impact des
chantiers d’intervention : plus on a une
bonne santé, plus on a de chances de bien
apprendre. Plus on apprend, plus on a de
chances d’aller à l’école en bonne santé.
Comment juger les résultats du BAJ ? En
général, c’est un projet qui a connu une
certaine innovation comme on  a transféré
beaucoup de responsabil ités aux
délégations pour la mise en œuvre, pour la
construction des écoles, pour suivre les
travaux et pour rendre compte. Avant, ces
actions étaient réalisées avec moins de
décentralisation. Nous allons faire un
exercice d’avant achèvement d’ici quelques
mois, et nous espérons voir d’une manière
plus concrète quelles sont les leçons à tirer.

19

■  Comment la Banque mondiale compte
appuyer la réforme de l’enseignement
supérieur au Maroc ? Quelles sont les
prochaines étapes de dialogue et d’appui au
ministère de l’Enseignement supérieur ?

M.W :  Le ministère de l’Enseignement
supérieur lance une réforme très
ambitieuse du secteur de l’enseignement
supérieur actuellement avec une plus
grande autonomie des universités et avec
les programmes transformés en modules.
Nous avons actuellement signé un accord
avec le ministère de l’Enseignement
supérieur pour fournir un appui technique
sur certains aspects de la réforme.

On est en train d’étudier avec le ministère
quelles seront ces incidences budgétaires
et financières et quelles seront les
possibilités de diversification des revenus
et dépenses, quelle est l’expérience dans
d’autres pays ? Donc, nous espérons avoir
un rapport préliminaire au courant du mois
de mars. Mais c’est une étude pour l’instant
générale qui vise à aider les décideurs à
voir de manière plus claire les perspectives
d’avenir et les possibilités d’action dans ce
secteur. Dans d’autres domaines, on est
disposé à collaborer éventuellement avec
le ministère de l’Enseignement supérieur
sur des questions comme la gestion des
universités, le développement des
formations professionnelles, le pilotage du
système universitaire, la gestion pédago-
gique des nouveaux modules, etc.

CHIFFRES IMPORTANTS

Graphique 1
Les dépenses d’éducation : une comparaison de pays

Graphique 2
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World Development Report 2004 – Making Services
work for poor people
L’édition 2004 du Rapport sur le développement dans le
monde stipule que les services peuvent être améliorés en
mettant les pauvres au centre de l’offre. Le rapport sert de

guide pour les gouvernements, les agences de développement pour
l’amélioration de l’offre des services de base et accélérer le progrès pour
atteindre les Objectifs de Développement du Millénaire.

Doing Business in 2004 : understanding regulation
Nouvelle publication annuelle de la Banque mondiale qui
donne des informations qualitatives et quantitatives sur
le climat des affaires dans plus de 130 pays. Ce rapport
couvre les aspects fondamentaux du cycle des affaires et

constitue une ressource pour les investisseurs, les conseillers
économiques, les hommes d’affaires et les décideurs.

Global Economic Prospects 2004 analyse les aspects les
plus critiques des questions du commerce multilatéral et
suggère des options politiques pour améliorer les standards
du niveau de vie dans les pays en voie de développement
pour la réduction de la pauvreté globale.

Knowledge Economies in the Middle East and North
Africa : Toward New Development Strategies
Développé à partir des papiers préparés pour une
conférence sponsorisée par la Banque mondiale, ce rapport
évalue les défis auxquels les pays de la région font face et

analyse leur capacité et préparation pour une économie de savoir, et
ce se basant sur une série d’indicateurs.

A Guide to the World Bank est un guide de référence pour
les cinq institutions qui composent le Groupe de la Banque
mondiale. Il donne une vue générale sur l’historique de la
Banque mondiale, son organisation, sa mission et ses
opérations.

Le Centre Public d’Infor-
mation a été établi pour
renforcer les partenariats et
favoriser la transparence et
l’accès à l’information. Ce
Centre est à la disposition
de tous ceux qui souhaite-
raient obtenir des rensei-
gnements détaillés, non
seulement sur les activités
et les études de la Banque
mondiale consacrées au
Maroc, mais également sur
d’autres pays du monde et
sur la plupart des grands
thèmes et secteurs du
développement écono-
mique et social.

Le CPI dispose d’un fonds
documentaire de plus de 1000
titres dont :

● des rapports concernant le
Maroc ;

● des rapports et publications
concernant l’ensemble de la
région MENA ou des pays de la
région ;

● des rapports et publications
relatant l’expérience d’autres
pays et d’autres régions dans la
gestion de projets ;

● des publications traçant les
activités et les expériences de
la Banque mondiale dans divers
secteurs ;  et

● quelques publications d’autres
organisations inter-nationales.

Centre Public d’Information
Tél. : 037 63 60 50
Fax : 037 63 60 51
hsahraoui@worldbank.org

Dernières publications de la Banque mondiale

Centre Public d’Information
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